
Le requérant considère que le Conseil n'était pas compétent à
adopter l'article 2 du règlement no 881/2002 dans sa version
modifiée en ce que les articles 60 CE, 301 CE et 308 Ce ne lui
confèrent pas le pouvoir de le faire. De surcroît, le Conseil et la
Commission se sont rendus coupables d'un abus de pouvoir en
ce que l'article 2 du règlement no 881/2002 dans sa version
modifiée ne poursuit pas les objectifs des articles 60 CE, 301
CE et 308 CE.

Le requérant estime en outre que l'article 2 du règlement
no 881/2002 dans sa version modifiée enfreint les principes
généraux du droit communautaire, en particulier le principe de
subsidiarité, le principe de proportionnalité et le principe du
respect des droits fondamentaux.

Enfin, le requérant fait valoir que l'article 2 du règlement no

881/2002 a été adopté en violation de règles essentielles de
procédure, à savoir en violation de l'obligation faite au Conseil
et à la Commission d'expliquer dûment pourquoi les mesures
jugées nécessaires ne peuvent pas être adoptées par des États
membres individuels.

(1) Règlement (CE) no 246/2006 de la Commission, du 10 février
2006, modifiant pour la soixante-troisième fois le règlement (CE)
no 881/2002 du Conseil instituant certaines mesures restrictives
spécifiques à l'encontre de certaines personnes et entités liées à
Oussama ben Laden, au réseau Al-Qaida et aux Taliban, et abro-
geant le règlement (CE) no 467/2001 du Conseil (JO 2006, L 40,
p. 13).

(2) Règlement (CE) no 881/2002 du Conseil du 27 mai 2002, instituant
certaines mesures restrictives spécifiques à l'encontre de certaines
personnes et entités liées à Oussama ben Laden, au réseau Al-Qaida
et aux Taliban, et abrogeant le règlement (CE) no 467/2001 du
Conseil interdisant l'exportation de certaines marchandises et de
certains services vers l'Afghanistan, renforçant l'interdiction des vols
et étendant le gel des fonds et autres ressources financières décidées
à l'encontre des Taliban d'Afghanistan (JO 2002, L 139, p. 9).

Recours introduit le 5 mai 2006 — Sanabel Relief Agency/
Conseil

(Affaire T-136/06)

(2006/C 165/59)

Langue de procédure: anglais

Parties

Partie requérante: Sanabel Relief Agency Ltd (Birmingham,
Royaume-Uni) (représentants: N. Garcia, Solicitor, S. Cox,
Barrister)

Partie défenderesse: Conseil de l'Union européenne

Conclusions de la partie requérante

— Annulation de l'article 2 du règlement (CE) no 881/2002 du
Conseil du 27 mai 2002 tel qu'amendé par le règlement
(CEE) no 561/2003 du Conseil du 27 mars 2003 et par le
règlement (CEE) no 246/2006 de la Commission du 10

février 2006, et radiation de la mention du requérant à l'an-
nexe I;

— Condamnation du Conseil aux dépens.

Moyens et principaux arguments

Les moyens et principaux arguments invoqués par la partie
requérante sont identiques à ceux qui ont été invoqués dans
l'affaire T-135/06 Al-Faqih/Conseil.

Recours introduit le 5 mai 2006 — Abdrabbah/Conseil

(Affaire T-137/06)

(2006/C 165/60)

Langue de procédure: anglais

Parties

Partie requérante: Ghunia Abdrabba (Birmingham, Royaume-Uni)
(représentants: N. Garcia, Solicitor, S. Cox, Barrister)

Partie défenderesse: Conseil de l'Union européenne

Conclusions de la partie requérante

— Annulation de l'article 2 du règlement (CE) no 881/2002 du
Conseil du 27 mai 2002 tel qu'amendé par le règlement
(CEE) no 561/2003 du Conseil du 27 mars 2003 et par le
règlement (CEE) no 246/2006 de la Commission du 10
février 2006, et radiation de la mention du requérant à l'an-
nexe I;

— Condamnation du Conseil aux dépens.

Moyens et principaux arguments

Les moyens et principaux arguments invoqués par la partie
requérante sont identiques à ceux qui ont été invoqués dans
l'affaire T-135/06 Al-Faqih/Conseil.

Recours introduit le 5 mai 2006 — Nasuf/Conseil

(Affaire T-138/06)

(2006/C 165/61)

Langue de procédure: anglais

Parties

Partie requérante: Nasuf (Manchester, Royaume-Uni) (représen-
tants: N. Garcia, Solicitor, S. Cox, Barrister)

Partie défenderesse: Conseil de l'Union européenne
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Conclusions de la partie requérante

— Annulation de l'article 2 du règlement (CE) no 881/2002 du
Conseil du 27 mai 2002 tel qu'amendé par le règlement
(CE) no 561/2003 du Conseil du 27 mars 2003 et par le
règlement (CE) no 246/2006 de la Commission du 10
février 2006, et radiation de la mention du requérant à l'an-
nexe I;

— Condamnation du Conseil aux dépens.

Moyens et principaux arguments

Les moyens et principaux arguments invoqués par la partie
requérante sont identiques à ceux qui ont été invoqués dans
l'affaire T-135/06 Al-Faqih/Conseil.

Recours introduit le 12 mai 2006 — France/Commission

(Affaire T-139/06)

(2006/C 165/62)

Langue de procédure: français

Parties

Partie requérante: République française (Paris, France) (représen-
tants: E. Belliard, agent, G. de Bergues, agent, S. Gasri, agent)

Partie défenderesse: Commission des Communautés européennes

Conclusions de la partie requérante

— à titre principal, annuler la décision litigieuse pour incom-
pétence de la Commission;

— à titre subsidiaire, annuler la décision litigieuse pour irrégu-
larité de la procédure due à la violation des droits de la
défense;

— à titre plus subsidiaire, annuler la décision litigieuse, en ce
qu'elle retient une appréciation erronée des mesures prises
par la France pour exécuter pleinement l'arrêt du 12 juillet
2005;

— à titre encore plus subsidiaire, annuler la décision litigieuse,
en ce qu'elle aurait dû retenir un montant d'astreinte moins
élevé;

— à titre tout à fait subsidiaire, procéder à la diminution du
montant de l'astreinte;

— condamner la Commission aux dépens ou, dans l'hypothèse
de la diminution du montant de l'astreinte serait effectuée
par le Tribunal, condamner chaque partie à ses propres
dépens.

Moyens et principaux arguments:

Par arrêt du 11 juin 1991 (1), la Cour de justice des Commu-
nautés européennes a constaté le manquement de la requérante
aux obligations imposées aux Etats membres par la législation
communautaire en matière de politique de la pêche. Faute de la
mise en œuvre de cet arrêt, la Commission a saisi la Cour d'un
recours fondé sur l'article 228 CE et par un arrêt du 12 juillet
2005 (2), la requérante a été condamnée à payer à la Commis-
sion une astreinte pour chaque période de six mois à compter
du prononcé de l'arrêt, ainsi qu'une somme forfaitaire. Suite à
cet arrêt, la Commission a poursuivi les examens de l'état de la
mise en œuvre de l'arrêt de la Cour du 11 juin 1991 par la
requérante et, en constatant que la requérante ne l'avait pas
pleinement exécuté, la Commission lui a adressé une décision
demandant le paiement des sanctions pécuniaires infligées à
celle-ci par la Cour de justice dans l'arrêt du 12 juillet 2005. Il
s'agit de la décision contestée.

A l'appui de son recours, la requérante invoque plusieurs
moyens.

A titre principal, elle fait valoir que la décision litigieuse devrait
être annulée pour incompétence de la Commission en ce que
celle-ci ne pourrait pas adopter une décision qui imposerait à
un Etat membre le recouvrement d'une astreinte infligée par la
Cour dans le cadre de l'article 228 CE. Elle prétend qu'en vertu
de l'article 228, seule la Cour est compétente pour exiger un tel
paiement, en ce que cela impliquerait la constatation préalable
de la persistance du manquement.

A titre subsidiaire, la requérante invoque l'irrégularité de la
procédure de la prise de décision par la Commission due à la
violation des droits de la défense, dans la mesure où les auto-
rités françaises n'auraient pas eu la possibilité de présenter utile-
ment leurs observations avant que la décision litigieuse soit
prise.

A titre plus subsidiaire, la requérante invoque un moyen tiré de
l'appréciation erronée par la Commission des mesures prises
par la France pour exécuter pleinement l'arrêt de la Cour.

A titre encore plus subsidiaire, elle fait valoir que, compte tenu
des mesures d'exécution qu'elle a mise en œuvre depuis l'arrêt
de la Cour, la Commission aurait dû fixer un montant de l'as-
treinte à un niveau inférieur.

Enfin, à titre tout à fait subsidiaire, la requérante estime que
dans l'hypothèse où le Tribunal estimerait que la Commission
n'avait pas la faculté de diminuer elle-même le montant de l'as-
treinte infligée dans l'arrêt de la Cour, il appartiendrait au
Tribunal d'y procéder lui-même dans le cadre de sa compétence
de pleine juridiction.

(1) Commission/France (C-64/88, Rec. p. I-02727)
(2) Commission / France (C-304/02, Rec. p. I-06263)
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